
13 Victori oe. -

gouverneur de notre dite province pour rece-
voir notre sanction. Et attendu qu'en vertu
de l'autorité dont il était investi par un certain
instrument ou commission émané de notre
gouverneur de notre dite province à cet effet,
portant la date de Monklands, dans notre dite
province, le dit trentième jour de mai, choi-
sissant, députant, substituant et nommantle dit
député gouverneur pour exercer, remplir et
exécuter, durant le plaisir de notre dit gouver-
neur, certains pouvoirs fonctions et autorités
du dit gouverneur, et entre autres, spécialement,
de réserver le dit bill à notre sanction, notre
dit député gouverneur a, la et alors, réservé le
dit bill à notre sanction comme notre dit gou-
verneur pouvait légalement le faire sous et en
vertu de l'autorité dont notre dit gouverneur
est investi par un certain acte du parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, passé dans la session tenue dans la troi-
sième et la quatrième années de notre règne,
intitulé: "l Acte pour réunir les provinces du
"Haut et du Bas- Canada, et pour le gouver-
"nement du Canada." ' Sachez maintenant,
que le dit bill, intitulé: " Acte pour incor-
"porer la compagnie du chemin de fer de
"l'union de Toronto, Simcoe et lac Huron,"
nous ayant été soumis en conseil, le trentième
jour de juillet maintenant. dernier, il nous a
plu lui donner notre sanction; et par les pré-
sentes et suivant les dispositions du dit acte
du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, passé dans la troisième
et quatrième années de notre règne, nous
sanctionnons le dit bill; ce dont nos dévoués
sujets, et tous ceux que ces présentes pourront
concerner, sont requis de prendre connais-
sance, et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province : Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Égin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble ordre
du chardon, gouverneur-général de
l'Amérique'Bitanniqwöäe''du Nord, et
capitàine général et gouverneur-en-
chef. de nogs provinces'du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswickc et de l'lé du Prince-
Edouard, etvicenamîril ödiclles, etc.,
e tc. ritot l at òuverne-
neif; en eté ' Montréal,

ian liroieite"prbidée, 'ce vingt-
neuvième jour d'aodfe, dans: l'aànée

de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-neuf, et de notre règne, la
treizième.

Par ordre,

J. L sIE,

Secrétaire.

PROVINCE DU CANADA.

PRovICrE ?
DU EL GIN zT KINCARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la grace de DiEu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur dela foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés èt fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée; législative
de notre dite province, sommés et appelés
à une assemblée du parlement provincial
de notre dite province, en notre cité de
Montréal, qui ýdevait commencer et être
tenue le treizième jour de septembre cou-
rant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le quatrième jour du mois
d'août derniernous avions jugé à propos

de prorogér notre parëment- provincial au
treizième jour du mois de septembre courant,
auquel temps vous étiez tenus et enjoints de
paraître en notre cité de Montréal: Sachez
donc maintenant, que pour diverses causes et
considérations, et pour le plus grand aise 'et
commodité de nos bien-aimés sujets, nouis
avons cru cditenahle, par et d l'avisde nore
conseil exécutif, de vou exeèÉptéxYet, chàun
dé vous d'êtreprésnte t'teuipsudit, ous
convoquant, et par ces présentes voue eliji-
gnant, et à chacun de, vous," de *ogs ,ýïoùver
avec nous en otreparlemen rovic n

notre
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